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certificat médical

Lorsque votre enfant est blessé, merci de sortir cet exemplaire de certificat médical avant de voir le médecin afin qu’il
puisse indiquer ce que votre enfant peut faire ou pas en EPS. Grâce à ces indications, son enseignant d’EPS pourra
adapter au mieux son cours afin de permettre à votre enfant de pratiquer en toute sécurité.
Ce certificat est disponible à la vie scolaire et auprès des professeurs d’EPS.

Document joint

 certificat_medical_d_inaptitude_poitiers (PDF de 28.1 ko)

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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